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Notre travail en Suisse:
un tour d'horizon

Avec vous - Pour vous
Nous presentons sur ces quatre pages
les divers domaines d'activite dependant

du service «Sante et affaires
sociales» qui, de tous les services
attaches au Secretariat central de la
Croix-Rouge suisse a Berne, est celui
qui, dans la pratique, s'occupe de plus
pres des activites typiquement Croix-
Rouge deployees au niveau des
sections regionales et locales de la Croix-
Rouge suisse. Cette rubrique est une
«premiere»; nous en poursuivrons la
publication de maniere sporadique,
esperant de la sorte interesser et les
collaborateurs des sections Croix-
Rouge et la population en general ä
cet aspect du travail Croix-Rouge.
L'introduction generale du sujet est
suivie de l'interview que nous avons
faite avec la responsable du service,
Mme Meyrat. Les autres rubriques
concernent le secteur des cours, les
soins extra-hospitaliers («Spitex»), le
travail des assistantes benevoles
Croix-Rouge, 1'ergotherapie ambula-
toire et l'accueil des refugies.

La Redaction

Introduction
Tous les domaines d'activite repre-
sentes au sein des sections Croix-
Rouge sont regroupes dans le service
Sante et affaires sociales. En plus du
secretariat pour les sections, ce
secteur englobe les soins extra-hospita-
liers (Spitex), les services sociaux et
les activites medico-sociales, ainsi que
le secteur d'assistance aux refugies et
le secteur des cours.
Ce service a pour täche essentielle de

developper et - dans la mesure du
possible - de coordonner uniforme-
ment les activites deployees au sein
des sections Croix-Rouge. C'est ainsi

qu'il encourage les initiatives et les
activites existantes mises en oeuvre au
benefice soit de la societe en general,
soit de particuliers. II s'efforce notam-
ment de renforcer le recrutement, la
formation, la mise en place et la prise
en charge de nouveaux collaborateurs
non professionnels et de developper
leurs interventions dans le domaine de
la sante et des affaires sociales. Enfin,
il travaille ä ameliorer l'information,
tant entre les sections elles-memes
qu'entre les sections et l'organisation
centrale.
Mais la realisation de toutes ces
activites que nous venons d'enumerer
depend avant tout de 1'engagement des

sections et de leurs nombreux collaborateurs.

Le but du secretariat central, et plus
particulierement du service Sante et
affaires sociales, consiste done ä

developper et coordonner les täches pratiques

de la Croix-Rouge en Suisse (ä

l'exception toutefois du service de la
transfusion de sang, de l'aide en cas de

catastrophe et de la formation du

personnel soignant et paramedical
professionnel). La direction du
service, pour sa part, assure le lien entre
les autorites et les autres ceuvres
suisses d'entraide, täche rendue difficile

par la structure federaliste de

notre pays.
II est tres important, pour les questions

concernant le domaine de la
sante et des affaires sociales, de

connaitre et de tenir compte des parti-
cularites et des conditions locales ou
regionales. Cela revient ä dire que si

les lignes directrices emanent de

l'organisation centrale, elles doivent
toutefois etre pensees en fonetion des

besoins, des desirs et des possibilites
regionales.

Red.: Mme Maryse Meyrat, vous etes arri-
vee ä la Croix-Rouge il y a maintenant
une annee, et vous vous occupez du service
Sante et affaires sociales. Ce service
englobe des activites tout ä fait diverses,
telles l'aide aux families et personnes
isolees necessiteuses en Suisse, les soins
non professionnels aux malades, les
services sociaux, le service de recherches,
l'assistance aux refugies, 1'ergotherapie,
etc. Mais quel rapportpeut-ily avoir entre
1'ergotherapie et les refugies, ou encore
entre l'aide aux personnes necessiteuses et
la formation des auxiliaires-hospitalieres
Croix-Rouge? En un mot, pourquoi a-
t-on rassemble dans un meine service des
domaines apparemment si differents?
Mme Meyrat: Le trait d'union qui relie
tous ces domaines d'activite consiste dans
le fait que leur realisation concrete s'effec-
tue au sein meme des sections (ä l'exception

du service de recherches, service qui a

pour täche de rechercher des personnes
disparues, tant sur le territoire suisse qu'ä
l'etranger). Le regroupement de ces differents

domaines facilite grandement les

rapports avec les sections. II existe cepen-
dant certains points communs, puisque
dans tous les cas - mis ä part le secteur des

cours, il s'agit de prestations de services en
faveur de personnes defavorisees, c'est-
ä-dire des malades, des handicapes, des

personnes necessiteuses ou des refugies
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accueillis dans notre pays.
D'autre part, toutes les activites de notre
service en faveur de malades se concreti-
sent dans le domaine des soins extra-
hospitaliers: soins ä domicile, centres d'er-
gotherapie ambulatoires, cars pour
invalides, etc.

Red.: Quels ont ete les points forts de
l'activite de votre service au cours de
l'annee 1980?
Mme Meyrat: Deux domaines permettent
tout particulierement de repondre ä votre
question. Premierement, les refugies: la

Croix-Rouge suisse a accueilli plus de 60U

refugies indochinois, et certains parmi eux
lui ont pose de gros problemes. Apres
avoir sejourne deux ä trois mois dans l'un
des centres d'accueil amenages et diriges
par la Croix-Rouge, les families isolees ont
ete prises en charge par des groupes d'accueil

attaches aux sections locales. Nous
avons du, en collaboration avec les
sections, planifier et developper les structures
necessaires, afin d'etre en mesure de
repondre ä certaines exigences qui se sont
posees face ä cette nouvelle activite, ä la
fois durable et individuelle, que represente
l'accueil de refugies. Cette question d'or-
ganisation nous occupera certainement
encore jusqu'a la fin de l'annee.
Le second point fort reside dans les cours.
A la date d'aujourd'hui, nous avons enre-
gistre plus de 700 monitrices actives. Afin
de pouvoir satisfaire ä la demande crois-
sante - de nouveaux cours ont ete crees ces
dernieres annees, le Baby-sitting par
exemple -, nous devons former des infir-
mieres diplomees supplementaires en qua-
lite de monitrices. Nous augmenterons
aussi le nombre des monitrices chargees de
donner des cours d'auxiliaires-hospita-
lieres Croix-Rouge, dont on a grand be-
soin, car les femmes (et les hommes) qui
ont re$u une telle preparation sont actuel-
lement tres recherches, en raison du manque

de personnel dans les homes et dans le
domaine des soins extra-hospitaliers.
D'autre part, il s'est revele absolument
necessaire de moderniser et de completer
le materiel d'information ayant trait aux
cours.

Red.: Comment cette multiplicity de
täches et d'activites est-elle surmontee?
Mme Meyrat: En realite, ce n'est pas une
entreprise facile que de rassembler dans

une meme equipe des gens qui, de par les

exigences de leur profession, sont si diffe-
rents dans leurs moyens et leur caracteris-
tiques. Le pari n'est pas encore gagne,
pour autant d'ailleurs qu'une etroite
coordination soit vraiment possible. Mais il est
permis de constater que la reorganisation a

simplifie nos rapports avec les sections.
Avec le temps, nous esperons les intensi-
fier de fa$on encore plus efficace et surtout
de maniere plus individuelle.
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Voici les prospectus concernant les

cours de la Croix-Rouge, tels qu'ils se

presentent dans leur nouvelle version, ä

savoir: Soigner chez sol (8x2 heures),
Puericulture (7x2 heures), Baby-sitting

(5x2 heures), Vieillir en bonne
sante (5x2 heures). Livres sous forme
de depliants, ils peuvent, une fois ou-
verts, etre utilises comme affiches; on
peut se les procurer au Secretariat central

de la Croix-Rouge suisse, secteur
des cours, case postale 2669, 3001

Berne, telephone 031 66 71 11.

Mais la meilleure publicite est encore
d'«en parier ä son voisin», ce dont
peuvent certainement se rendre compte
ceux qui ont dejä suivi l'un de ces

cours. Ilfaut en parier autour de soi, ä

ses amis, parents ou dans diverses
reunions. Les cours sont ouverts aux
personnes de tout äge, et aux femmes
comme aux hommes (le cours de Baby-

Un cours d'avenir: le
Babysitting!

Le Baby-sitting n'est pas seulement,
pour les jeunes, une occasion facile "de

gagner rapidement de l'argent de

poche. S'occuper d'enfants en bas age
exige aussi un sens solide des respon-
sabilites et un minimum de connais-
sances. Et ces connaissances sont
maintenant dispensees dans un cours
special de la Croix-Rouge, en cinq
legons.
L'idee en vint sur la demande de

parents qui, ayant suivi prealablement
les cours de preparation ä l'accouche-
ment et de puericulture organises par
la Croix-Rouge, proposerent ä celle-ci
d'organiser un cours semblable pour le
Baby-sitting. Un groupe de travail
compose de parents, de monitrices et
d'infirmieres HMP s'est empare de
l'idee et a congu ce cours, qui tient
compte tant des besoins du nourrisson
et du petit enfant que de la situation
du Baby-sitter.
Apres divers essais, on a commence
des l'annee passee de former des mo-

> -—I

sitting ä partir de 14 ans). La finance
de cours est modeste.

nitrices. Durant ce cours d'une duree
de deux jours, les infirmieres (qui
d'ailleurs sont dejä monitrices en
puericulture) apprennent ä enseigner,
dans les termes appropries, tout ce

que les futurs Baby-sitters devront
savoir. Et il y en a des choses ä

apprendre! En outre, les logons
concernant l'alimentation, la prevention

d'accidents et les premiers se-

cours contiennent de precieux rensei-
gnements, egalement valables en d'au-
tres circonstances. Enfin, les participants

ä ce cours apprennent aussi

comment un enfant reagit ä son envi-
ronnement, comment le changer,
comment le calmer d'une maniere
simple, et les mesures ä prendre en cas
de malaises.
Le but de ce cours est done de permet-
tre aux parents de confier leur enfant ä

des Baby-sitters pour une duree plus
ou moins longue en ayant la certitude
que leur enfant est en de bonnes
mains. Pour les jeunes Baby-sitters,
cela represente egalement une bonne
occasion d'avoir pour une fois un
autre point de vue sur la vie de famille
et les devoirs des parents. L'une ou
l'autre Baby-sitter y trouvera egalement

la possibilite de se voir fournir
de plus amples renseignements sur les
metiers en relation avec des enfants.
Malgre l'introduction recente de ce

cours, on a dejä acquis une certitude:
celle d'avoir couvert un reel besoin,
tant du cote des jeunes que du cote
des parents.



SPITEX
Soins extra-
hospitaliers

Le mot quelque peu mysterieux de

Spitex que nous avons introduit dans

notre terminologie Croix-Rouge void
huit ans recouvre tout ce qui a trait
aux soins extra-hospitaliers dans le
domaine de la sante publique qui
prennent de plus en plus d'impor-
tance. Pour la Croix-Rouge suisse, le

developpement des soins extra-hospi-
taliers represente egalement une täche
majeure, tant ä l'echelle centrale
qu'au niveau des sections. II s'agit en
fait d'un vaste programme d'action
dont nous nous occupons intensement
depuis cinq ans en

- assurant des fonctions de coordination,

d'information et de documentation,

- etudiant des questions relatives ä

l'affectation du personnel, ainsi
qu'aux formes d'organisation des
services de soins extra-hospitaliers,

- agissant ä cet effet en etroite
collaboration avec les autorites et
institutions privees competentes, ainsi
qu'avec les associations profession-
nelles qui exercent une activite dans
ce domaine.

Independamment de son aspect huma-
nitaire, le travail que la Croix-Rouge
suisse fournit dans le cadre de Spitex a

aussi des retombees economiques, en
ce sens que soigner un malade ä domicile

revient bien moins eher qu'une
hospitalisation, meme si les divers
membres de l'equipe de soins qui
s'occupent de lui sont pour la plupart
des professionnels retribues:
infirmiere de la sante publique, infirmiere
en soins generaux, infirmiere-assis-
tante, aide familiale, etc.
L'idee de Spitex est en fait l'aboutisse-
ment des efforts que la Croix-Rouge
suisse fournit de longue date deja dans
le domaine de la sante en

- reglementant et surveillant la
formation du personnel soignant pro-
fessionnel

- developpant la formation des infir-
mieres de la sante publique

- formant des auxiliaires-hospitalieres
Croix-Rouge

- donnant le cours «Soigner chez soi»
ä la population.

A l'hopital, dans un home, au
sein de l'equipe soignante

Parmi les volontaires dont la Croix-
Rouge suisse ne saurait se passer,
figurent les auxiliaires-hospitalieres
Croix-Rouge qui ont ete «inventees»
dans les annees cinquante.
Appelees ä l'epoque ä renforcer les

rangs du Service de la Croix-Rouge et
ä intervenir en cas de catastrophe, on
s'apergut bien vite qu'elles pouvaient
rendre de precieux services dans les

hopitaux et les homes, oü, grace ä leur
preparation (un cours theorique et

pratique de 28 heures, suivi d'un stage
de 96 heures en milieu hospitalier),
elles etaient en mesure d'aider les

infirmieres.
Consequence du developpement des

soins extra-hospitaliers dont nous par-
Ions plus haut, on fait appel depuis
quelques annees aux auxiliaires-hospitalieres

Croix-Rouge pour completer
les equipes soignantes ä l'oeuvre dans
les services de soins ä domicile, tels

qu'ils ont ete crees de ja par plusieurs
sections de la Croix-Rouge suisse.
Rappeions ä ce propos que la Croix-
Rouge suisse ne compte pas moins de
72 sections locales, regionales, voire
cantonales qui agissent selon les
memes principes, les memes regies,
mais sont cependant diverses les unes
des autres. Diverses quant ä leur
importance, l'intensite de leur engagement,

diverses aussi par leurs activites
memes. Chaque section, en effet, met
sur pied et developpe des services
repondant aux besoins pouvant appa-
raitre dans sa region, besoins qui
n'existent peut-etre pas ailleurs ou
sont couverts par d'autres institutions.
Mais, vu l'importance de plus en plus
grande que prend l'aspect «ambula-
toire» des soins aux malades, il est ä

presumer que la liste des sections de la
Croix-Rouge suisse qui exploitent un
service de soins extra-hospitaliers ne
cessera de s'allonger, etant toutefois
evident qu'un tel service ne se cree pas
du jour au lendemain.

Un autre aspect tres important
des soins ambulatoires:
l'ergotherapie
Dans le cadre des efforts qu'elle fournit

en vue de promouvoir les soins de

sante primaires, la Croix-Rouge
suisse, par le biais des sections, a

ouvert jusqu'ici quelque 20 centres

d'ergotherapie ambulatoire desservis

par une cinquantaine d'ergothera-
peutes professionnelles travaillant ä

temps complet ou ä temps partiel.
Secondees dans certains cas par des

assistantes benevoles Croix-Rouge
specialement formees ä cet effet (voir
ci-contre), ces ergotherapeutes prodi-
guent en moyenne chaque annee
70000 traitements individuels ou de

groupes dont beneficient quelque 3000

patients, adultes et enfants.
L'ergotherapie est un traitement present

par le medecin. Applique par
l'ergotherapeute, il s'adresse aux per-
sonnes souffrant des sequelles d'un
accident, aux malades physiques et

mentaux, aux handicapes. Par des

activites adaptees ä chaque cas,
l'ergotherapie tend ä ranimer et ä stimuler
l'autonomie du patient et ä faciliter sa

reinsertion sociale et professionnelle.
L'un des objectifs de la Croix-Rouge
suisse serait de creer de nouveaux
centres, mais les ergotherapeutes sont

une denree rare et il faudrait pour cela
aussi davantage de moyens financiers.
L'ergotherapie, en effet, coüte eher.
Bien que les caisses-maladie, l'AI, la
SUVA, l'assurance militaire et d'autres

institutions telles que Pro Infir-
mis, Pro Senectute et la Ligue contre
le rhumatisme couvrent une partie des
frais, le financement de leurs centres
d'ergotherapie represente une lourde
charge financiere pour les sections
Croix-Rouge dont ils dependent.
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